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31.1.2024 A9-0014/182

Amendement 182
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les critères étant fondés sur des 
données disponibles avant les essais de 
terrain et ne dépendant pas de ces essais, 
cette déclaration devra être obtenue avant 
toute dissémination volontaire de 
végétaux NTG de catégorie 1 à des fins 
autres que la mise sur le marché, par 
exemple pour des essais de terrain devant 
avoir lieu sur le territoire de l’Union. 
Lorsqu’aucun essai de terrain ne doit 
avoir lieu sur le territoire de l’Union, les 
opérateurs devraient obtenir cette 
déclaration avant de mettre le produit 
NTG de catégorie 1 sur le marché.

supprimé
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31.1.2024 A9-0014/183

Amendement 183
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Étant donné que les critères 
permettant de considérer qu’un végétal 
NTG est équivalent à des végétaux 
apparaissant naturellement ou obtenus de 
manière conventionnelle ne sont pas liés 
au type d’activité qui nécessite la 
dissémination volontaire dudit végétal, 
une déclaration de statut de végétal NTG 
de catégorie 1 faite avant sa dissémination 
volontaire à toute autre fin que la mise 
sur le marché sur le territoire de l’Union 
devrait également être valable pour la 
mise sur le marché des produits NTG 
connexes. Compte tenu de la grande 
incertitude qui règne au stade des essais 
de terrain quant à l’arrivée du produit sur 
le marché et de la participation probable 
de petits opérateurs à ces disséminations, 
la procédure de vérification du statut de 
végétal NTG de catégorie 1 avant ces 
essais devrait être menée par les autorités 
nationales compétentes, ce qui 
représenterait un allégement de la charge 
administrative pour les opérateurs, et une 
décision ne devrait être prise au niveau de 
l’Union que si le rapport de vérification 
fait l’objet d’observations de la part 
d’autres autorités nationales compétentes. 
Lorsque la demande de vérification est 
présentée avant la mise sur le marché des 
végétaux NTG, il convient que la 
procédure soit menée au niveau de 
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l’Union afin de garantir l’efficacité de la 
procédure de vérification et la cohérence 
des déclarations de statut de végétal NTG 
de catégorie 1.

Or. fr
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31.1.2024 A9-0014/184

Amendement 184
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Les autorités compétentes des 
États membres, la Commission et 
l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments («l’Autorité») devraient être 
soumises à des délais stricts pour garantir 
que les déclarations de statut de végétal 
NTG de catégorie 1 sont effectuées dans 
un délai raisonnable.

supprimé
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31.1.2024 A9-0014/185

Amendement 185
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La vérification du statut de végétal 
NTG de catégorie 1 est de nature 
technique et n’implique aucune 
évaluation ou gestion des risques, et la 
décision sur le statut est uniquement 
déclarative. Par conséquent, lorsque la 
procédure se déroule au niveau de 
l’Union, ces décisions d’exécution 
devraient être adoptées par la procédure 
consultative, avec le soutien de 
l’assistance scientifique et technique de 
l’Autorité.

supprimé
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31.1.2024 A9-0014/186

Amendement 186
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Les décisions établissant le statut 
de végétal NTG de catégorie 1 devraient 
attribuer un numéro d’identification au 
végétal NTG concerné afin de garantir la 
transparence et la traçabilité de ce type de 
végétaux lorsqu’ils sont répertoriés dans 
la base de données et aux fins de 
l’étiquetage du matériel de reproduction 
des végétaux qui en est dérivé.

supprimé
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31.1.2024 A9-0014/187

Amendement 187
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il convient que les végétaux NTG 
de catégorie 1 restent soumis à tout cadre 
réglementaire s’appliquant aux végétaux 
produits par obtention conventionnelle. 
Comme c’est le cas pour les végétaux et 
produits conventionnels, ces végétaux 
NTG et les produits qui en sont dérivés 
seront soumis à la législation sectorielle 
applicable aux semences et autres 
matériels de reproduction des végétaux, 
aux denrées alimentaires, aux aliments 
pour animaux et autres produits, ainsi 
qu’aux cadres horizontaux, tels que la 
législation sur la conservation de la 
nature et la responsabilité 
environnementale. À cet égard, les 
denrées alimentaires NTG de catégorie 1 
présentant une composition ou une 
structure significativement modifiée qui 
influe sur la valeur nutritionnelle, le 
métabolisme ou le niveau de substances 
indésirables de l’aliment seront 
considérées comme de nouveaux aliments 
et relèveront donc du champ d’application 
du règlement (UE) 2015/2283 du 
Parlement européen et du Conseil46 et 
feront l’objet d’une évaluation des risques 
dans ce contexte.

supprimé

_________________
46 Règlement (UE) 2015/2283 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 
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novembre 2015 relatif aux nouveaux 
aliments, modifiant le règlement (UE) nº 
1169/2011 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant le règlement (CE) nº 
258/97 du Parlement européen et du 
Conseil et le règlement (CE) nº 1852/2001 
de la Commission (JO L 327 du 
11.12.2015, p. 1).

Or. fr
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31.1.2024 A9-0014/188

Amendement 188
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Le règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil relatif à 
la production biologique et à l’étiquetage 
des produits biologiques et abrogeant le 
règlement (CE) nº 834/2007 du Conseil47 
interdit l’utilisation d’OGM et de produits 
issus d’OGM ou obtenus au moyen 
d’OGM dans la production biologique. Il 
définit les OGM aux fins de ce règlement 
par référence à la directive 2001/18/CE, 
en excluant de l’interdiction les OGM 
obtenus par les techniques de 
modification génétique énumérées à 
l’annexe 1.B de la directive 2001/18/CE. 
En conséquence, les végétaux NTG de 
catégorie 2 seront interdits dans la 
production biologique. Toutefois, il est 
nécessaire de clarifier le statut des 
végétaux NTG de catégorie 1 aux fins de 
la production biologique. L’utilisation de 
nouvelles techniques génomiques est 
actuellement incompatible avec le concept 
actuel de production biologique dans le 
règlement (CE) 2018/848 et la perception 
des consommateurs à l’égard des produits 
biologiques. L’utilisation de végétaux 
NTG de catégorie 1 devrait donc 
également être interdite dans la 
production biologique.

(23) Le règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil relatif à 
la production biologique et à l’étiquetage 
des produits biologiques et abrogeant le 
règlement (CE) nº 834/2007 du Conseil47 
interdit l’utilisation d’OGM et de produits 
issus d’OGM ou obtenus au moyen 
d’OGM dans la production biologique.

_________________ _________________
47 Règlement (UE) 2018/848 du Parlement 47 Règlement (UE) 2018/848 du Parlement 
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européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la production biologique et à 
l’étiquetage des produits biologiques, et 
abrogeant le règlement (CE) nº 834/2007 
du Conseil (JO L 150 du 14.6.2018, p. 1).

européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la production biologique et à 
l’étiquetage des produits biologiques, et 
abrogeant le règlement (CE) nº 834/2007 
du Conseil (JO L 150 du 14.6.2018, p. 1).

Or. fr
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31.1.2024 A9-0014/189

Amendement 189
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Il convient de prendre des 
dispositions pour garantir la transparence 
en ce qui concerne l’utilisation des 
variétés végétales NTG de catégorie 1, 
afin de s’assurer que les chaînes de 
production qui souhaitent rester exemptes 
de NTG puissent le faire et ainsi préserver 
la confiance des consommateurs. Les 
végétaux NTG ayant obtenu une 
déclaration de statut de végétal NTG de 
catégorie 1 devraient être répertoriés dans 
une base de données accessible au public. 
Pour garantir la traçabilité, la 
transparence et le choix des opérateurs, 
lors de la recherche et de l’obtention de 
végétaux, de la vente de semences aux 
agriculteurs ou de la mise à disposition de 
matériel de reproduction des végétaux à 
des tiers de toute autre manière, le 
matériel de reproduction des végétaux 
NTG de catégorie 1 devrait être étiqueté 
comme étant NTG de catégorie 1.

supprimé

Or. fr
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31.1.2024 A9-0014/190

Amendement 190
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Les végétaux NTG de catégorie 2 
devraient rester soumis aux exigences de 
la législation de l’Union sur les OGM, 
étant donné que, sur la base des 
connaissances scientifiques et techniques 
actuelles, leurs risques doivent être 
évalués. Il est nécessaire de prévoir des 
règles spéciales afin d’adapter les 
procédures et certaines autres règles 
établies par la directive 2001/18/CE et le 
règlement (CE) nº 1829/2003 à la nature 
spécifique des végétaux NTG de catégorie 
2 et aux différents niveaux de risque 
qu’ils peuvent présenter.

supprimé
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31.1.2024 A9-0014/191

Amendement 191
Marina Mesure, Manon Aubry, Leila Chaibi
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0014/2024
Jessica Polfjärd
Végétaux obtenus au moyen de certaines nouvelles techniques génomiques, et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui en sont dérivés
(COM(2023)0411 – C9-0238/2023 – 2023/0226(COD))

Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les végétaux et produits NTG de 
catégorie 2, pour être disséminés dans 
l’environnement ou mis sur le marché, 
devraient rester soumis à un 
consentement ou à une autorisation 
conformément à la directive 2001/18/CE 
ou au règlement (CE) nº 1829/2003. 
Toutefois, compte tenu de la grande 
diversité de ces végétaux NTG, la quantité 
d’informations nécessaires à l’évaluation 
des risques variera au cas par cas. 
L’Autorité, dans ses avis scientifiques sur 
les végétaux développés par cisgenèse et 
intragenèse48 et sur les végétaux 
développés par mutagenèse ciblée49 , a 
recommandé d’assouplir les exigences en 
matière de données pour l’évaluation des 
risques liés à ces végétaux. Sur la base des 
«Criteria for risk assessment of plants 
produced by targeted mutagenesis, 
cisgenesis and intragenesis» (critères 
pour l’évaluation des risques des végétaux 
obtenus par mutagenèse ciblée, cisgenèse 
et intragenèse50 ) de l’Autorité, des 
considérations sur l’historique de 
l’utilisation sûre, la familiarité avec 
l’environnement et la fonction et la 
structure de la ou des séquences 
modifiées/insérées devraient aider à 
déterminer le type et la quantité de 
données nécessaires pour effectuer 
l’évaluation des risques de ces végétaux 

supprimé



AM\P9_AMA(2024)0014(182-191)FR.docx PE756.833v01-00

FR Unie dans la diversité FR

NTG. Il est donc nécessaire d’établir des 
principes et des critères généraux pour 
l’évaluation des risques liés à ces 
végétaux, tout en prévoyant une certaine 
souplesse et la possibilité d’adapter les 
méthodes d’évaluation des risques au 
progrès scientifique et technique.
_________________
48 Groupe scientifique de l’EFSA sur les 
OGM, Mullins E, Bresson J-L, Dalmay T, 
Dewhurst IC, Epstein MM, Firbank LG, 
Guerche P, Hejatko J, Moreno FJ, 
Naegeli H, Nogué F, Sánchez Serrano JJ, 
Savoini G, Veromann E, Veronesi F, 
Casacuberta, J, Fernandez Dumont A, 
Gennaro A, Lenzi, P, Lewandowska A, 
Munoz Guajardo IP, Papadopoulou N et 
Rostoks N, 2022. Updated scientific 
opinion on plants developed through 
cisgenesis and intragenesis. EFSA 
Journal 2022; 20 (10): 7621, 33 p.. 
https://doi.org/10.2903/j.efsa.2022.7621
49 Groupe scientifique de l’EFSA sur les 
OGM, Naegeli H, Bresson J-L, Dalmay T, 
Dewhurst IC, Epstein MM, Firbank LG, 
Guerche P, Hejatko J, Moreno FJ, 
Mullins E, Nogué F, Sánchez Serrano JJ, 
Savoini G, Veromann E, Veronesi F, 
Casacuberta J, Gennaro A, 
Paraskevopoulos K, Raffaello T et 
Rostoks N, 2020. Applicability of the 
EFSA Opinion on site-directed nucleases 
type 3 for the safety assessment of plants 
developed using site-directed nucleases 
type 1 and 2 and oligonucleotide-directed 
mutagenesis. EFSA Journal 2020; 18 
(11): 6299, 14 p.. https://doi. 
org/10.2903/j.efsa.2020.6299
50 Groupe scientifique de l’EFSA sur les 
OGM, Mullins E, Bresson J-L, Dalmay T, 
Dewhurst IC, Epstein MM, Firbank LG, 
Guerche P, Hejatko J, Moreno FJ, 
Naegeli H, Nogué F, Rostoks N, Sánchez 
Serrano JJ, Savoini G, Veromann E, 
Veronesi F, Fernandez A, Gennaro A, 
Papadopoulou N, Raffaello et Schoonjans 
R, 2022. Statement on criteria for risk 
assessment of plants produced by targeted 
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mutagenesis, cisgenesis and intragenesis. 
EFSA Journal 2022; 20 (10): 7618, 12 p.. 
https://doi.org/10.2903/j.efsa.2022.7618
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